MAISON DES ASSOCIATIONS

JUMILHAC-LE-GRAND


Règlement Intérieur

La Maison des Associations de Jumilhac-le-Grand est un équipement municipal mis à disposition des associations par la municipalité aux fins de soutenir et développer la vie associative locale. Elle est destinée à accueillir des réunions régulières ou occasionnelles des associations. Une salle d’expositions et de réceptions y est installée qui est plus particulièrement destinée à recevoir des manifestations culturelles.

I   Conseil de Gestion

La Maison des Associations est administrée par un Conseil de Gestion constitué par :

·  Les présidents de toutes les associations de Jumilhac-le-Grand. Chaque association peut, si elle le souhaite, désigner un délégué à la place de son président. Pour siéger au Conseil et participer aux votes, le délégué doit être muni d’un pouvoir de son président

· Le maire (ou son représentant), président du Conseil de Gestion

· Le président de la commission municipale Culture, Loisirs et Vie Associative et un membre de la dite commission.

Le Conseil de Gestion détermine les orientations générales du fonctionnement de La Maison des Associations. Il entend le rapport de la Commission Permanente, examine les comptes, vote le règlement intérieur, décide des investissements, travaux et achats nécessaires, établit le planning d’utilisation des salles et, d’une manière générale, débat de tout ce qui a trait à La Maison des Associations.

Le Conseil de Gestion se réunit au moins une fois par an. Le maire, Président du Conseil de Gestion, adresse une convocation à toutes les associations jumilhacoises pour chaque réunion du Conseil. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents sans qu’aucun quorum ne soit requis. Chaque membre du Conseil ne dispose que d’une seule voix. 
II   Commission Permanente

La Commission Permanente est constituée par :

· Quatre présidents d’associations membres du Conseil de Gestion, élus par l’ensemble des présidents

· Deux représentants de la municipalité, désignés par le maire.

La Commission Permanente assure le suivi du fonctionnement de La Maison des Associations, elle met en œuvre les décisions du Conseil de Gestion et gère le fonctionnement habituel de la structure ainsi que le budget de fonctionnement sous le contrôle du Conseil de Gestion.

La Commission Permanente se réunit aussi souvent que nécessaire. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. La Commission Permanente ne délibère valablement que si les deux tiers au moins de ses membres sont présents. En cas de vacance, le collège concerné (associations ou municipalité) pourvoit au remplacement dans les plus brefs délais et au plus tard à la prochaine réunion du Conseil de Gestion.

La Commission Permanente est renouvelée chaque année au cours de la 1ère réunion du Conseil de Gestion. Au cas où un président d’association siégeant à la Commission perd son mandat de président, son successeur à la tête de l’association lui succède de droit à la Commission.

Le maire étant président du Conseil de Gestion, la Commission Permanente, lors de sa première réunion, désigne en son sein un vice-président, un secrétaire et un trésorier.

III   Utilisation des salles 
Les associations de Jumilhac-le-Grand sont prioritaires pour l’utilisation de la Maison des Associations.

Pour les utilisations occasionnelles ou régulières, les responsables des associations s’adressent en mairie.

Avant chaque utilisation, le responsable se rend en mairie, aux heures d’ouverture, afin de se faire remettre une clé. Il rend cette clé dès la fin de l’utilisation prévue ou, au plus tard, dès la prochaine ouverture des services municipaux. A cette occasion, il signalera, s’il y a lieu, les problèmes rencontrés (pannes, dysfonctionnements, dégradations ou autres) de manière que la maintenance soit effectuée dans les meilleurs délais.

Il est demandé à chaque utilisateur de rendre les lieux en bon état de propreté (donc de nettoyer si nécessaire après utilisation) et de respecter l’ensemble du matériel mis à disposition ou présent dans La Maison des Associations.

Un poste de nettoyage par étage est mis à la disposition des utilisateurs et placé sous leur responsabilité.

Au moment de quitter les lieux, chaque responsable vérifie l’extinction du chauffage et des lumières, y compris dans les parties communes, dépose les poubelles dans le local technique situé dans le hall d’entrée. Des sacs jaunes pour les déchets recyclables – comme le papier – doivent être utilisés. S’il est le dernier à quitter les lieux, il verrouille la porte d’entrée en s’assurant au préalable qu’aucune autre réunion ne se tient dans le bâtiment. 

Au moment de se séparer, les utilisateurs veilleront à ne pas indisposer le voisinage par des échanges bruyants dans la rue en fin de soirée.

Chaque président d’association est responsable de la bonne utilisation des lieux par les membres de son association et des conséquences d’une mauvaise utilisation.

Il est interdit de fumer dans les locaux.

1  Salles de réunion  Périgords 
Les salles de réunion du 1er et du 2ème étage sont attribuées au premier demandeur. Les responsables d’associations tiennent compte des différentes tailles des salles pour adapter leur demande en fonction du nombre de participants aux réunions. Les capacités maximales autorisées des salles sont :

Au 1er étage, 
salle Périgord Vert 
: 15 personnes

Au 1er étage, 
salle Périgord Pourpre 
: 4 personnes

Au 2ème étage, 
salle Périgord Blanc 
: 4 personnes

Au 2ème étage, 
salle Périgord Noir 
: 4 personnes

La confection et la consommation de repas ne sont pas autorisées dans les salles des étages.

2  Salle d’expositions et de réceptions  Pierre Dac 

La salle Pierre Dac est d’abord une salle d’exposition. Les expositions sont organisées soit par les associations, soit par la municipalité. La municipalité se réserve le droit d’autoriser ou d’organiser une exposition lorsque le planning le permet.

Lorsqu’elle n’est pas utilisée à des fins d’exposition, la salle du rez-de-chaussée peut être retenue pour des réunions ou des réceptions organisées par les associations ou par la municipalité.

Sa capacité maximale autorisée est de : 50 personnes 

La pièce de service située derrière la salle Pierre Dac est destinée à servir de cuisine d’appoint pour les réceptions ou les réunions. Chaque utilisateur veillera à la bonne utilisation du matériel et à rendre les locaux et l’équipement en bon état de propreté et de fonctionnement. Il est interdit d’y laisser des denrées périssables après utilisation.

En cas d’utilisation de la cour, les utilisateurs veilleront à ne pas déranger le voisinage par un volume sonore intempestif en soirée.

3  Local technique – photocopieur 

Un photocopieur est mis à disposition des associations dans le local technique situé au 1er étage. Chaque utilisateur veillera à respecter le mode d’emploi de l’appareil et signalera sans retard en mairie tout dysfonctionnement constaté.

Chaque association utilisatrice fournit son papier.

La maintenance du photocopieur est à la charge du Conseil de Gestion.

IV   Placards des associations

Des placards privatifs sont disponibles au second étage. Chaque association qui le désire peut demander à disposer d’un placard. Ceux-ci sont attribués la première fois aux demandeurs par le Conseil de Gestion, dans la limite du nombre de placards et à raison d’un placard par association. Par la suite, les demandes seront gérées par la Commission permanente qui informera le Conseil de Gestion lors de la réunion suivante.

Chaque association est responsable de ce qu’elle entrepose dans son placard. Les denrées périssables et matières potentiellement dangereuses y sont formellement proscrites.

La mairie ne peut être tenue pour responsable des vols ou dégradations qui y seraient commis. 

Une clé de placard est remise à chaque association disposant d’un placard. En cas de perte, l’association assume le coût du remplacement.

V   Assurances – Responsabilité

La Maison des Associations est un bâtiment municipal recevant du public. Il est assuré comme tel par la municipalité. Chaque association utilisatrice veillera à contracter une assurance en responsabilité civile couvrant les risques encourus ou causés par ses membres à l’occasion des activités de l’association. 

L’association, en la personne de son président, est responsable des dégradations ou dommages divers (vols,…) dont ses membres pourraient être les auteurs ou les victimes en raison de la non observation des dispositions du règlement intérieur, de la mauvaise utilisation des locaux ou du matériel, de l’oubli des consignes générales de sécurité.

VI   Entretien- fonctionnement

La municipalité assume les dépenses d’électricité, d’eau et d’entretien général de La Maison des Associations.

Les autres dépenses sont assumées par le compte des associations.










Le maire,









Yves CONGÉ :
Toutes les associations utilisatrices des locaux ont signé ce règlement. Elles se sont engagées par cet acte à respecter et protéger ce bien commun.

Nom de l’Association :


Nom du (de la) président(e) :

signature : 

date :
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